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CHAÎNE DE DROITS 
 
  

1. AUTEURS / SCENARIO 
 
- Contrat de cession de droits d’auteur-scénariste entre Monsieur Sébastien Perret et la société 
UBBA, et la société Avenue B Productions.  

Pour tous supports, 30 (trente) ans, dans le monde entier. 

2. AUTEUR / REALISATION 
 
- Contrat de cession de droits d’auteur-réalisateur entre Monsieur Sébastien Perret et la 
société UBBA, et la société Avenue B Productions.  

Pour tous supports, 30 (trente) ans, dans le monde entier.  



3. AUTEUR / COMPOSITEUR / PAROLIER 
 

- Avenant au contrat de cession d’auteur-scénariste entre Monsieur Sébastien Perret et la 
société UBBA, et la société Avenue B Productions pour préciser que sont cédés aux mêmes 
conditions ses droits en tant qu’auteur des paroles des chansons.  

Pour tous supports, 30 (trente) ans, dans le monde entier. 
 
- Contrat de commande de musique originale entre les Catastrophe, la société Tricatel (label) et 

la société Avenue B Productions.  
Pour tous supports, dans le monde entier, durée maximale du droit d’auteur.  
 
- Contrat de commande de musique originale entre Monsieur Dimitrios Mastrogioglou et la 

société Avenue B Productions.  
Pour tous supports, dans le monde entier, durée maximale du droit d’auteur.  
 

4. AUTEUR / AQUARELLISTE  
 

- Contrat de cession de droits d’auteur de dessins entre Monsieur Joris Ploux et Avenue B 
Productions.  
Pour tous supports, dans le monde entier, durée maximale du droit d’auteur. 

 
5. MUSIQUE ADDITIONNELLE 
 

- Contrat d’autorisation prealable d’utilisation d'une œuvre musicale preexistante (“Jazz Men”) à 
usage cinematographique entre Monsieur Silvert Matillat et Avenue B Productions. 
Pour tous supports, dans le monde entier, pour 30 (trente) ans. 
 

 
6. PRODUCTION  

 
- Contrat de préachat avec droits à recettes entre France Televisions et Avenue B Productions. 

Pour diffusions linéaires et non linéaires, dans les territoires suivants  (France	métropolitaine,	
Collectivités	françaises	d’Outre-mer	(Guyane,	Martinique,	Guadeloupe,	Saint	Barthélémy,	Saint	
Martin,	la	Réunion,	Mayotte,	Saint	Pierre	et	Miquelon,	Wallis	et	Futuna,	Polynésie	française,	
Nouvelle	Calédonie),	Principauté	d’Andorre	et	Principauté	de	Monaco,	et,	pour	les	diffusions	sur	
France	2	à	titre	non	exclusif,	à	destination	de	la	Tunisie)	,	Pour 30 (trente) mois exclusifs. 



 
- Contrat de coproduction avec droits de diffusion, entre Rennes Cité Media, Télévision Bretagne 
Ouest, et Télévision Bretagne Sud, et Avenue B Productions.  
Pour diffusions linéaire et non linéaires, sur les territoires suivants ( France métropolitaine, 
DROM/COM, Corse et Monaco), pour 4 (quatre) ans.  

 
 


